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Legouvernelllent wallon
lance sa tornade éthique

La ministre des Pouvoirs locaux présente la semaine prochaine
son catalogue de mesures afin d'améliorer la gouvernance.
FRANÇOIS-XAVIER LEFÈVRE dans une assemblé parlementaire, promet donc d'utiliser tous les
La tornade éthique en matière de tant au niveau régional que fédéral. moyens légaux afin «que toutmandat
gouvernance publique s'enclenche Leschefs de cabinet et chefs de cabi- accordé dans une structure publique ou
enfin au sein du nouveau gouverne- net adjoints des ministres sont aussi dans une structure dont la participa-
ment wallon. Héritant des compé- visés par une série d'incompatibili- tion publique est significative soit sou-
tences en matière de Pouvoirs 10- tés. mis à des règles précises etù un contrôle
caux de son prédécesseur socialiste Laministre va également impo- striCPl.En cas de non-respect, des
Pierre-YvesDermagne,la ministre Ii- sel' une baisse de 10% du plafond sanctions seront prévues.
bérale ValérieDeBuevaprésenter au maximal des rémunérations des Enfin, Valérie De Bue promet la
Parlement la semaine prochaine les présidents et vice-présidents des in- mise en place d'un véritable cadas-
grands chantiers qu'elle entend me- tercommunales. C'en est également trI.'des rémunérations en Wallonie.
ner rapidement afin de permettre à fini des conseils d'administration Il reste fmalement deux absents
l'autorité publique de contrôler pléthoriques où siégeaient 30 per- de cette note d'orientation: Nethys
d'une manière plus efficace les cen- sonnes. Ce sera 20 administrateurs et son patron Stéphane Moreau. Il
taines d'intercommunales et orga- au grand maximum. faudra probablement attendre son
nismes publics, ainsi que les milliers Lareprise en main des intercom- décret gouvernance pour voir com-
de mandataires wallons. munales en Wallonie passe égale- ment la ministre compte agir dans

Pour remettre de l'ordre dans ment par une reconnexion entre les ce dossier.
toute cette fourmilière, la ministre actionnaires communaux et les dé- Valérie De Bue va
entend jouer sur différents leviers. cisions prises par le management . -

Sa note d'orientation prévoit desintercommunales,enobligeant Imposer une baisse
.. Ii .' d d . de 10% du plafonda.~l. u~le ste ete.n ,ue es ll1compa- des débats stratégiques et des votes _

tlblhtes entre differents mandats. en amont des décisions. maximal des
Un titulaire d'une fonction diri- Lescandale Publifin a par ailleurs rémunérations
geante locale ne pourra par exemple démontré que des mandats échap- des présidents
plus exercer un mandat de député paient à tout contrôle. La ministre d'intercommunale.

Valérie De Bue veut moins
d'administrateurs publics
LE RÉSUMÉ

La ministre wallonne des
Pouvoirs locaux doit présen-
ter la semaine prochaine '-
grandes orientations de sa

politique en matière de
gouvernance dans les inter-

communales.

Outre une bais •• du nom-
bre d'administrateurs et
d•• rémUlM/'lItiona cles
présidents. la ministre va

accroître le contrôle sur tous
les mandataires.

FRANÇOIS-XAVIER LEFÈVRE

LanouvellecoalitionwallonneMR-

cdHafaitde lagouvernanceune de
ses priorités. L'affairePuhlifin, les
trop nombreux cumuls,une trans-
parente boiteuse,une tutellequine
palVient pas à contrôler correcte-
ment les mandataires, des filiales
d'intercommunaleshors desradars,
des éluslocauxdéconnectésdesdé-
cisionsde leursintercommunales,..
Lalistedes points à améliorer suite
au scandalePublifmest longue!

la questionestmaintenant de sa-
voir comment legouvernement de
Willy Borsus compte s'y prendre
pour éviterdenouveauxscandales?
Laministre des PouvoirslocauxVa-
lérieDeBue(MR)a promisdedépo-
ser au gouvernement dans lespro-
chaines semaines un vaste décret

permettant d'améliorer la gouver-
nanceauseindespouvoirslocauxet
la transparence des mandats pu-
blics.Quel:Olltiendracedécret?Une
partie de la réponse se trouve dans
lanote d'orientation politique de la
ministre qui sera présentée auxdé-
putéswallonslasemaineprochaine.
Unenote qui n'aborde à aucun mo-
ment le casde Nethysou l'avenirde
StéphaneMoreauà la têtede l'inter-
communale liégeoise.
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Avant de détailler les mesures
dont nombreuses sont issues des
recommandations de la commis-
sion d'enquête Publifm, plongeons
dans quelques chiffres pour illus-
trer ]'ampleur de la titche qui at-
tend Valérie De Bue. D'après les
données récoltées par le consultant
BSB Management, la Wallonie
compte 1.000 structures publiques
loc:ales.Puhlifin c:ompte par exem-
ple 56 filiales et sous-filiales. Parmi
toutes ces structures, on a identifié
78 ioterc:ommunales. Enfin, 5.738
mandats sont attribués dans les or-
ganismes supra-locaux dont 3.875
rémunérés.

Pour remettre de J'ordre dans
toute cette fourmilière, la ministre
entend jouer sur différentslevil"rs.
~Renforcer le périmètre de
contrôle de l'autorité: le scandale
Publifin a démontré que des man-
dats échappaient à tout contrôle.
La ministre entend donc utiliser
tous les moyens légaux afin "que
tour mandat accordé dans une struc-
ture publique ou dans une structure
dont la participation publique est si-
Wlificative soir soumis a des rèJ{/es
précises et à un contrôle strict". En cas
de non-respect, la ministre prévoit
des sanctions.
~Des nouvelles incompatibili-
tés: le titulaire d'LIne fonction
dirigeante locale, le titulaire
d'une fonction de direction d'une
intercommunale ou d'une société

à partlClpation publique locale
significative ne pourra plus exer-
c:er un mandat de député dans
une assemblée parlementaire,
tant au niveau régional que fédé-
ral. Par ailleurs, un chef de c:abinet
ou c:hef de cabinet adjoint de
l'Etat fédéral ou d'une entité fédé-
rée devra se mettre en congé
d'une fonc:tÎon dirigeante locale
ou d'une fonction de direction
d'une interc:ommunale ou d'une
société à participation publique
locale significative.
~Baisse de :10% des rémunéra-
tions: les organes décisionnels ne
pourront plus compter qu'un seul
président et qu'un seul vice-prési-
dent. Le plafond maximal de leur
rémunération usera réduit de 10%"
et sera fonction du taux de pré-
sence.
Ha fin des conseils d'adminis-
tration pléthoriques: un conseil
d'administration se compose
aujourd'hui de minimum 10
administrateurs et maximum 30.
Demain, ils seront 2.0 au grand

maximum.
~l'ransparence dans le fonction-
nement des intercommunales:
afin de recoller le monde poli-
tique loc:alaux décisions prises
dans les intercommunales (la
commission d'enquête a montré à
que! point les c:ommunales
étaient souvent mises dans l'igno-
rance des choix pris par la direc-

tion de Publifin), le conseil com-
munal devra débattre et voter sur
c:haque point de l'ordre du jour
d'une assemblée générale de l'in-
tercommunale. Afin de rendre ce
débat efficac:e, l'intercommunale
aura au préalable uansmis à ses
actionnaires communaLlx une
note de synthèse et une proposi-
tion de décision.
~Mise en place d'un véritable
cadastre des rémunérations:
1'0bjectif est d'identifier tous les
mandats confiés aux élus et à
toute personne non-élue, ainsi
que les rémunérations ou rétribu-
tions. Le gouvernement entend
aussi mettre à jour le cadastre de
toutes les struc:tures publiques
existantes ainsi que de leurs
ftliales et sous-fùia]es. Cela per-
mettra «un contrôle des non-élus et
des mandats au sein des filiales»,
souligne la note ministérielle.

5.738
mandats
La Wallonie compte 5.738 man-
dataires dans les organismes
supra-locaux (Intercommunales,
associations Chapitre XII et so-
ciétés de logement.)
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